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’الكويعفدرت 'إجراءات حقوقية جديدة في المغرب للكشف عن قضية 

.يفتح قنوات اتصال مع عائلات الضحايا الثمانية ويعلن استعداده لاستقبال أية أدلة ذات صلة الانسانالمجلس الوطني لحقوق  
أونلاين ايست ميدل 

2004المجلس مع ملف مفتوح منذ 
أعلن المجلس الوطني لحقوق الإنسان الاثنين في المغرب عن جهود جديدة لكشف ملابسات وفاة ودفن ثمانية أشخاص في الموقع المعروف  -الرباط 

.عشرات السنين الىفي حادثة ربما تعود " الكويعفدرت "بـ
.وتداولت وسائل اعلم مغربية قضية العثور على رفات ثمانية أشخاص قد يكون تم دفنهم جماعيا

وأبدى المجلس الوطني لحقوق الإنسان استعداده لاستقبال أية أدلة كفيلة بكشف الحقيقة حول ملابسات وفاة الأشخاص الثمانية وسيعمل على 
.تحقيق العدالة حسب القوانين المغربية والدولية الىمعلومات جديدة وصولا  ايةالاتصال بعائلاتهم لجمع 

، بأبحاث حول )2005-2004(لقد قامت هيئة الإنصاف والمصالحة، خلال ولايتها "وفي التفاصيل، قال المجلس في بيان نشرته وكالة الأنباء المغربية 
أسرهم أو أقرباؤهم أو أطراف أخرى بالنسبة لخمسة منهم، أو بمبادرة ذاتية من الهيئة  بهالضحايا الثمانية المتحدث عنهم، وذلك عقب طلب تقدمت 

".بالنسبة لثلاث حالات
وكانت هيئة الإنصاف والمصالحة قد أجرت، آنذاك عدة جلسات استماع وجمعت أو تسلمت مجموعة من الوثائق حول هذه الحالات، التي ما تزال 

.مدرجة ضمن أرشيفها
تميزت بمواجهات مسلحة بين القوات المسلحة الملكية والجيش الجزائري وعناصر من البوليساريو، فإنه لم يتم التمكن من  1976وبالنظر لكون سنة 

وليتم . بيةغر استيضاح الحالات الثمانية خلال ولاية هيئة الإنصاف والمصالحة، التي لم تتمكن من الولوج، إلى غاية اليوم، إلا إلى أرشيف السلطات الم
.تكليف لجنة للمتابعة من قبل هيئة الإنصاف والمصالحة بهذه الحالات الثمانية من ضمن حالات أخرى لم يتم توضيح ملابساتها

من قبل المجلس الاستشاري لحقوق الإنسان في �اية ولاية هيئة الإنصاف والمصالحة، وكلفت  2006 اذار/وقد تم تنصيب اللجنة المذكورة في مارس
.بإ�اء مسلسل جبر الضرر والتحقيق، عند الاقتضاء، في حال ظهور عناصر جديدة

 القسريوكما يحدث في مثل هذه الحالات، أجريت محادثات بين الحكومة المغربية ومجموعة العمل التابعة للأمم المتحدة المختصة بحالات الاختفاء 
".كويعفدرت  "واللجنة الدولية للصليب الأحمر والمجلس الوطني لحقوق الإنسان، كجزء من جهود هذه الجهات في مجال تقصي الحقائق بشأن حادثة 

وقد أسفر هذا التعاون عن كشف الكثير . 2013نيسان /وفي هذا الصدد، قامت لجنة الصليب الأحمر بزيارة المغرب ثماني مرات كان آخرها في ابريل
.2013تشرين الثاني /من المقرر عقد الجلسة القادمة خلال نوفمبر انمن الحالات، في حين 

 الاعدامات، الاحتجاز التعسفي، القسريالاختفاء (وركزت تحقيقات هيئة الإنصاف والمصالحة على جميع أنواع الانتهاكات الخطيرة لحقوق الإنسان 
..)الاجباريالمستعجلة، التعذيب، انتهاك الحق في الحياة نتيجة لاستخدام غير متناسب للقوة، النفي 

.الضحايا والمعلومات المتوفرة آنذاك لدى المنظمات الحقوقية غير الحكومية المحلية والدولية اهاليوأجريت أعمال التحقيق هذه بناء على طلب من 
ت التي لم تتلق الاولكن في الكثير من المناطق، بما فيها الأقاليم الجنوبية، تولت هيئة الإنصاف والمصالحة التحقيقات بناء على معلوماتها الخاصة في الح

.من قبل المنظمات غير الحكومية اليها الاشارةعنها طلبات من عائلات الضحايا ولم تتم 
وأسماء الضحايا الواردة في تقارير  اليهاالتي تولت الهيئة التحقيق بشأ�ا أكبر من عدد الطلبات الموجهة  القسريوفي المجمل، فإن عدد حالات الاختفاء 

.تلك المنظمات غير الحكومية
 احداهماعلى مقبرتين جماعيتين،  ايضاوتم العثور . قبورمنفصلةوخلال القيام بهذه الأعمال، كشفت مواقع الدفن التي تم تحديدها بأن الضحايا دفنوا في 

وقد جرى الإعلان عن هذه المعلومات، حيث تم . بعد فترة ولاية الهيئة الناظورفي الدار البيضاء خلال فترة ولاية هيئة الإنصاف والمصالحة، والأخرى في 
.الاسلاميةدفن هذه الجثث وفق التعاليم 
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'فضيحة المقبرة الجماعية'عن  المسؤولبالكشف عن ' مينورسو'الـوتطالب ' المجلس الوطني لحقوق الإنسان'تنتقد أداء ' أمنيستي'
 لكم 16:51 2013سبتمبر /أيلول 17, الثلاثاء

على " كوم. لكم"، في بيان صادر عنها، يتوفر موقع )أمنيستي(المعنية بالدفاع عن حقوق الإنسان " منظمة العفو الدولية"انتقدت –عـبيد أعـبيد
 إكتشافهاالتي تم " المقبرة الجماعية"في جريمة " المتورطين"، في مهامه المعنية بجبر الضرر والكشف عن "المجلس الوطني لحقوق الإنسان"نسخة منه، أداء 

.، من قبل خبراء اسبانيين2013في يناير من السنة الجارية 
 للاممقوة حفظ السلام التابعة " و، ) مينورسو" (بعثة الأمم المتحدة للاستفتاء في الصحراء الغربية"�اية الأسبوع المنصرم، حث أيضا  البيان الصادر

عن المتورطين من أجل تقديمهم  ، في تقديم المساعدة والخبرة الدولية وتسهيل عملية الكشف بها، بأن تلعب الدور المنوط وتندوففي الصحراء " المتحدة
.للمحاسبة القضائية

".القسريحالات الاختفاء " اللجان الأممية المعنية بالكشف عن  و" المفوضية السامية للأمم المتحدة لحقوق الإنسان"من جهتها، طالبت 
مقبرة "، لـالباسكمن إقليم  اسبانيفيد اكتشاف خبراء  الإسبانية،  "الباييس"نشر من أنباء في صحيفة  ويأتي بيان المنظمة الدولية، في سياق ما

.1976فبراير  13و 12، بتاريخ "قوات الجيش المغربي"لثمانية صحراويين، من بينهم قاصرين، قتلوا رميا بالرصاص الحي من قبل " جماعية
، وهي الأدلة التي تركت من قبل تندوفالحقوقيين في مخيمات  النشطاءالتي تقع الآن في يد بعض " على الأدلة الملموسة"ودعت المنظمة، إلى المحافظة 

لتقديم من ثبتت مسؤوليتهم في الحادث للعدالة  و" حيادي وشامل في وفاة ثمانية صحراويين وإجراء تحقيق مستقل "، من أجل الإسبانفريق من الخبراء 
.الدولية

، طالبت منظمة العفو الدولية الأمم المتحدة إلى التدخل من أجل كشف هوية "جبهة البوليساريو وعدم الثقة بين السلطات المغربية "ونظرا لعامل 
.في الموضوع " المتورطين"

"مينورسو"الـالحث على توسيع صلاحيات 
، "لتشمل بذلك مجال حقوق الإنسان المينورسوتوسيع صلاحيات بعثة "وأقرت المنظمة الدولية، بأ�ا تعيد مناشدتها مرة أخرى، للأمم المتحدة من أجل 

 للخروقاتلـلتصدي  ، "لأراضي التي تسيطر عليها جبهة البوليساريو"، بل أيضا لـ"الأراضي الصحراوية الخاضعة لسيطرة السلطات المغربية"بـليس فقط 
.الجسيمة لحقوق الإنسان، التي تشكل مصدر قلق في المنطقة

، منذ توليها لمهامها ) مينورسو" (بعثة الأمم المتحدة للاستفتاء في الصحراء الغربية"الجهود المطلوب من أن تبذلها " جمود"المنظمة،  إنتقدتإلى ذلك، 
.1991عام 

"غير مكتملة" إنتقاليةعدالة 
مؤخرا،  الإسبانالتي كشفها خبراء الطب الشرعي " المعلومة الجديدة"أشارت المنظمة الدولية الذائعة الصيت في مجال الدفاع عن حقوق الإنسان، بأن 

عن حقيقة مصير المئات  كمؤسستين رسميتين مغربيتين، للكشف " المجلس الوطني لحقوق الإنسان"وكذا " هيئة الإنصاف والمصالحة" "عجز"تكشف 
 الإستقصاءلمزيد من  -حسب المنظمة–في المغرب والصحراء في عهد الملك الراحل الحسن الثاني، وهو ما يبرز الحاجة  القسريمن حالات الاختفاء 

.المستقل والمحايد وإجراء تحقيقات وافية إلى أن تتم
منذ عقد من الزمن، من أجل التحقيق في " هيئة الإنصاف والمصالحة"واعتبر بيان المنظمة، بأن محاولات العاهل المغربي، محمد السادس، في تأسيس 

لحقوق  الإستشاريالمجلس "، وتأسيس 1999و 1956حقوق الإنسان، المرتكبة من قبل قوات الجيش المغربي، في الفترة الممتدة ما بين  خروقات
.حسب تعبير المنظمة" غير مكتملة"، لكنها "إنتقاليةعدالة "بـتوصيات الهيئة، تعد خطوة إيجابية توحي  تفهعيل، على أساس "الإنسان
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ن �ل 
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3 ��ء $
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���وق ا�وط�� ا����س   ا�ذ
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ن ا�� ��ر
ن و�� 

م و$���ظر  ا-��2ن،
. ا�2�0ن ���وق ا�دو�
� وا��وا9
ق وا�2����   $�ورھ� ا��� ا� ��� وا��و�
�ت و������ت ����


�ز ا-�;#�ل �و:) و�ن�
�ت ط$�� ا���وء وط��$� وا���!
ن   ا�� ��ر
ن ��وق ����
�   وا-������� �
 ا���� ذات ا�دو�
.ا��#رب $ � إ��زم ا���
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Les cimetières de Rabat presque saturés

Décidément, les cimetières figurent désormais en pole position des espaces publics qui s’adjugent une 
dimension humanitaire primordiale, dans la mesure où ils incarnent sans conteste le respect à l’égard du 
mort et la préservation de sa dignité et de ses droits, d’autant qu’ils constituent un lieu auquel doit être 
conféré toute l’attention en vue de lui permettre de contribuer à l’embellissement aussi bien des villes que 
des campagnes.
En raison du rythme démesuré, voire effréné, de l’urbanisation et de l’extension de l’espace urbain que 
connaissent les villes marocaines, les cimetières commencent à poser plusieurs problématiques inhérentes, 
entre autres, à leur mode de gestion et à leur préservation.
Si l’état de délabrement actuel auquel est assujettie la majorité de ces espaces funéraires dans les villes et 
les campagnes est un vrai problème, la cité de Rabat, souffre, quant à elle, d’une insuffisance des superficies 
qui leur sont réservés et l’on estime que la capacité d’accueil sera saturée et pourrait atteindre ses limites 
dans un ou deux ans au plus tard. Certains d’entre sont d’ores et déjà fermés à cause de leur incapacité à 
accueillir davantage de dépouilles mortelles, comme c’est le cas du cimetière de Yaâkoub El Mansour. 
D’autres pourraient subir le même sort, y compris celui d’Achouhada, dont le conservateur a déclaré à la 
MAP que ce lieu de repos éternel des rappelés au Dieu sera pratiquement, en l’espace d’une année, dans 
l’incapacité de faire face aux flux massifs, précisant qu’il reçoit quotidiennement quinze dépouilles mortelles.
Une telle situation requiert du Conseil municipal et des autorités locales, en particulier, de tout mettre en 
œuvre en vue de trouver des solutions urgentes à même de satisfaire la demande croissante des lieux 
d’inhumation dans la capitale.
“Tout le monde est conscient de la problématique de la capacité d’accueil des cimetières à laquelle est 
confrontée la ville de Rabat”, a confié à la MAP, de son côté, le vice-président du Conseil municipal de 
Rabat, Boujemaâ Dara’i, estimant que “le problème réside, en fait, dans la rareté des espaces réservés à 
l’inhumation des morts musulmans”.
Le Conseil municipal et la Wilaya de Rabat-Salé-Zemmour-Zaër œuvrent d’arrache-pied dans le but de 
chercher de nouveaux cimetières et de procéder à l’extension d’autres, a-t-il fait savoir.
A cet égard, il a souligné que le Conseil municipal prévoit de rattacher 15 hectares limitrophes du cimetière 
“Asseddiq” qui relèvent du domaine du ministère des Habous et des Affaires islamiques (1/3) et nombre 
d’héritiers (2/3), notant que le Conseil a entamé des discussions avec ces derniers et pourrait avoir recours, 
le cas échéant, à la procédure d’expropriation devant permettre d’élargir l’espace de ce cimetière.
D’autre part, il a fait remarquer que le Conseil municipal de Rabat a déjà examiné avec le Haut-
Commissariat aux Eaux, aux Forêts et à la Lutte contre la désertification la possibilité de procéder à 
l’extension du cimetière de Hay Ryad, située en face de l’ancien parc zoologique, estimant que ceci ne 
relève plus désormais que de quelques procédures juridiques et administratives.
Il a, en outre, révélé que l’un des bienfaiteurs de la commune d’Oum Aâzza a fait don d’un lot de terrain, 
dont la superficie est de 26 hectares, en vue de le transformer en cimetière, estimant toutefois que le 
problème qui entrave son exploitation relève de son éloignement de la ville de Rabat (20 km), en plus du 
fait qu’il s’agit d’une parcelle non-équipée.
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Une autre proposition avancée par le président de la circonscription d’Agdal-Ryad, Réda Ben Khaldoun, 
consistant en la possibilité d’exploiter la ceinture-verte qui sépare les villes de Rabat et de Témara, notant 
que l’obstacle majeur pour faire face à l’exiguïté des cimetières à Rabat est le déficit de l’assiette 
immobilière qui entrave l’extension et l’aménagement de nouveaux cimetières.
“L’ensemble des cimetières a atteint sa capacité d’accueil, à l’exception du cimetière Achouhada qui dispose 
encore de peu d’espaces réservés à l’inhumation”, a-t-il signalé, ajoutant que la circonscription Agdal-Ryad a 
sollicité une Fatwa du Conseil supérieur des Oulémas relative à l’adoption d’une nouvelle méthode 
d’inhumation (tombes superposées) en tant que moyen de nature à faire face au déficit des espaces 
réservés aux cimetières dans la capitale.
En mars 2011, le Conseil supérieur des Oulémas a proclamé une Fatwa dans laquelle il avait préconisé 
l’adoption d’une approche non-hâtive et de patienter avant de trancher sur la légalité de cette forme 
d’inhumation, et que la méthode d’inhumer doit demeurer inchangée et telle que reconnue par la Charia et 
les coutumes.
Dans l’attente de glaner des solutions efficientes et susceptibles de satisfaire la demande grandissante sur 
les tombes, la problématique des cimetières à Rabat et au Maroc en général, exige une approche globale qui 
portera sur leur extension, la création d’autres, leur gestion moderne et l’embellissement de ces endroits 
funèbres qui font incontestablement partie de l’espace public.
Selon une étude du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), rendue publique en 2012, il s’avère 
“tout à fait inadmissible” de considérer les cimetières en tant qu’espace “mort” juste parce qu’ils accueillent 
des morts, mais plutôt un espace “vivant” dans le paysage général des villes et des campagnes, 
conformément à une stratégie bien ficelée et complémentaire d’aménagement du territoire et de l’espace.
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La Belgique se félicite de la nouvelle politique d'asile et d'immigration du Maroc 

(Vice-Premier ministre)

mardi, 17 septembre 2013 10:29

L Bruxelles, 16 sept. 2013 (MAP) - La Belgique se félicite de la nouvelle politique 

d'asile et d'immigration que le Maroc compte mettre en place, a affirmé le vice-

Premier ministre belge et ministre des affaires étrangères, Didier Reynders.

"La Belgique se réjouit que le Royaume du Maroc, par sa plus grande autorité, ait 

décidé d'inscrire son action dans une approche globale, humaine et dans un esprit de 

responsabilités partagées pour faire face aux nombreux défis liés au phénomène 

migratoire", a souligné lundi le chef de la diplomatie belge dans un communiqué.

Le Royaume de Belgique, qui partage cette même approche du Maroc, a toujours 
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Le Royaume de Belgique, qui partage cette même approche du Maroc, a toujours 

porté une attention particulière à la protection des migrants conformément au droit 

international, a ajouté M. Ryenders.

Le Vice-Premier ministre belge a également salué le rapport du Conseil national des 

droits de l'homme (CNDH) sur l'accueil des migrants subsahariens au Maroc, qui a 

reçu le plein soutien de SM le Roi Mohammed VI, notant que les recommandations 

contenues dans ce rapport sont en phase avec les objectifs du "Partenariat de 

Mobilité" signé en juin dernier entre le Maroc et l'UE.

Le rapport du CNDH souligne la longue tradition d'immigration et d'accueil du Maroc, 

explique le cadre juridique national et international qui régit les étrangers au Maroc et 

présente enfin des recommandations, après avoir analysé les mutations en cours 

relatives aux migrants et aux réfugiés.(MAP)MO/RK---BI.BR. MAP 161743 GMT sep 

2013
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Le Sénégal salue la décision du Maroc de définir une nouvelle 

politique migratoire dans le Royaume (Communiqué)

lundi, 16 septembre 2013 16:05

Dakar, 16 sept. 2013 (MAP) - Le gouvernement sénégalais a salué la décision prise par le 

Maroc, sur Hautes Instructions de SM le Roi Mohammed VI, de définir une nouvelle 

politique migratoire globale dans le Royaume.

Selon un communiqué du ministère des Affaires étrangères et des Sénégalais de 

l'extérieur, parvenu lundi à la MAP, "le Sénégal se félicite de la perspective ainsi ouverte 

de régulariser la situation de certains immigrés en leur offrant un accès aux 
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de régulariser la situation de certains immigrés en leur offrant un accès aux 

opportunités d'emploi et de résidence qui ouvre les possibilités d'une meilleure 

intégration économique et sociale".

Et de poursuivre qu'"en prenant cette heureuse initiative, le Royaume du Maroc 

confirme ainsi sa tradition de terre d'accueil, de transit et de brassage socioculturel".

"Dans l'esprit des excellentes relations fraternelles unissant les deux pays, le Sénégal 

exprime son soutien à cette nouvelle politique migratoire, y compris dans son aspect lié 

à la lutte contre le trafic et la traite des personnes", lit-on dans le 

communiqué.(MAP)LS---BI.RM

MAP 161115 GMT sep 2013
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Le Royaume de Belgique, qui partage cette même approche du Maroc, a toujours 
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international, a ajouté M. Ryenders.
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Mobilité" signé en juin dernier entre le Maroc et l'UE.

Le rapport du CNDH souligne la longue tradition d'immigration et d'accueil du Maroc, 

explique le cadre juridique national et international qui régit les étrangers au Maroc et 

présente enfin des recommandations, après avoir analysé les mutations en cours 

relatives aux migrants et aux réfugiés.(MAP)MO/RK---BI.BR. MAP 161743 GMT sep 
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La France assure le Maroc de son soutien à la mise en place de sa nouvelle politique 

d'asile et d'immigratio

le porte-parole du quai d'Orsay

La France a assuré le Maroc de son "soutien à la mise en place de sa nouvelle 

politique d'asile et d'immigration, qui organise le statut de réfugié et garantit le 

principe de non-refoulement".

Le porte- parole du ministère français des Affaires étrangères Philippe Lalliot, a 

souligné que la "France a pris connaissance "avec intérêt" du rapport du Conseil 

national des droits de l'homme du Maroc, qui "appelle à la mise en place d'une 

nouvelle politique marocaine d'asile et d'immigration en formulant des 

recommandations concrètes et ambitieuses".
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"Nous avons également relevé la mobilisation du Roi Mohammed VI sur ce sujet et 

noté les engagements pris par le gouvernement marocain", a déclaré M. Lalliot lors 

d'un point de presse.

"Nous avons entendu ses appels à la coopération internationale, adressés aux pays 

partenaires du Maroc et à l'Union européenne", a-t-il ajouté.

Jeudi 12 Septembre 2013 - 14:38

Par Samir Amor
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  L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) à Genève lance cette semaine son 

Rapport Etat de la migration dans le monde 2013 : Le bien-être des migrants et le développement, 

qui brosse pour la première fois un tableau d’ensemble du bien-être des migrants.

S’appuyant sur les constatations d’une enquête mondiale menée par Gallup auprès de plus de 25 000 

migrants dans plus de 150 pays, le Rapport jette une lumière nouvelle sur les conditions dans 

lesquelles vivent réellement les migrants dans le monde d’aujourd’hui, qu’ils aient migré vers ou 

entre des pays riches du Nord, ou vers ou entre des pays plus pauvres du Sud.

L’ouvrage tente de répondre à diverses questions : En quoi la migration améliore-t-elle ou non les 

conditions de vie ? Dans quelle mesure les migrants sont-ils satisfaits de leur vie par rapport à la 

population locale ? Leur est-il plus difficile de trouver un emploi ou de démarrer une affaire ? Ont-

ils plus de risque de tomber malade ? Avec ce Rapport, une occasion unique est offerte aux migrants 

de raconter leur histoire.

Selon la Déclaration du Millénaire des Nations Unies, l’amélioration du bien-être de la personne est 

l’un des principaux objectifs du développement. Cependant, celui-ci est souvent mesuré avant tout à 

l’aide d’indicateurs économiques tels que le PNB.

Rapport de l’OIM Etat de la migration dans le monde 2013 

comment les migrants évaluent leur bien être
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l’aide d’indicateurs économiques tels que le PNB.

De même, la contribution des migrants au développement est, elle aussi, mesurée avant tout sous 

l’angle des fonds rapatriés au pays plutôt qu’en fonction des répercussions de la migration sur leur 

vie.

L’édition 2013 du Rapport Etat de la migration dans le monde adopte une approche différente, axée 

sur six dimensions essentielles du bien-être, pour brosser un tableau unique en son genre des gains 

et pertes liés à la migration et des conséquences pour le développement humain.

« Il est indispensable d’envisager la migration et le développement de manière plus globale », estime 

le Directeur général de l’OIM, William Lacy Swing. « Contrairement à une opinion largement 

répandue, la migration n’est pas simplement un phénomène Sud-Nord. De fait, moins de la moitié 

des migrants dans le monde quittent un pays en développement pour se rendre dans un pays 

développé ».

Les données inédites présentées dans le Rapport font apparaître que les adultes qui migrent du Sud 

vers le Nord ne représentent que 40 % de l’ensemble des migrants dans le monde. Environ 33 % des 

migrants se déplacent selon un axe Sud-Sud, et 22 % selon un axe Nord-Nord, tandis que 5 % vont du 

Nord vers le Sud.
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Découverte des dépouilles de huit personnes à Fadret Eguiaa : le CNDH mène 
l’enquête

Publié le 17 septembre 2013 à 15 h 50 min
Suite à l’évocation ces derniers jours par plusieurs supports de la découverte des dépouilles de huit 
personnes, qui auraient été enterrées en groupe au lieu-dit Fadret Elguiaa, le Conseil National des Droits de 
l’Homme (CNDH) apporte les éléments d’information suivants : L’Instance équité et réconciliation (IER) a 
mené durant son mandat (2004-2005) des investigations sur les huit victimes évoquées, suite à une saisine 
par leurs familles, leurs proches ou des tiers (pour cinq d’entre eux), ou à sa propre initiative par auto-
saisine (dans 3 cas). L’IER avait procédé alors à de nombreuses auditions et rassemblé ou reçu une 
documentation sur ces cas, qui sont par ailleurs, toujours consignées dans ses archives. Considérant le 
contexte, l’année 1976, caractérisée par des affrontements armés entre les Forces Armées Royales, l’armée 
algérienne et des éléments du Polisario, les huit cas évoqués n’avaient pu être élucidés durant le mandat de 
l’IER, qui n’a pu accéder à ce jour qu’aux seules archives des autorités marocaines. Ces cas ont été confiés 
parmi d’autres cas non élucidés par l’IER à un comité de suivi. Ledit comité de suivi a été mis en place en 
mars 2006 par le Conseil consultatif des droits de l’Homme (CCDH) à la fin du mandat de l’IER et a été 
chargé de clôturer le processus de réparation et d’investigation éventuelle, en cas d’apparition de nouveaux 
éléments. Comme dans d’autres cas non élucidés, les huit cas évoqués ont fait l’objet d’échanges 
permanents entre le gouvernement marocain et le Groupe de travail des Nations unies sur les disparitions 
forcées et involontaires (GTDFI) et entre le CCDH puis le CNDH et le Comité international de la Croix 
rouge (CICR), dans le cadre de leurs efforts conjoints d’établissement des faits. Dans ce cadre, le CICR a 
effectué huit voyages au Maroc dont le dernier en date remonte au mois d’avril 2013. Cette collaboration a 
permis de clarifier définitivement de nombreux cas et la prochaine séance de travail est programmée pour 
novembre 2013. Les investigations menées par l’IER ont porté sur toutes sortes de violations graves des 
droits de l’Homme (disparition forcée, détention arbitraire, exécutions sommaires, torture, atteinte au droit 
à la vie suite à l’usage disproportionné de la force, exil forcé, etc.) Le travail d’investigation a été mené à 
partir des requêtes des anciennes victimes ou des ayants droit mais aussi à partir de toutes les listes, 
disponibles alors de victimes, établies par les ONG des droits de l’Homme tant nationales 
qu’internationales. Dans plusieurs cas, y compris dans les Provinces du sud, l’IER a procédé par auto-saisine 
et a enquêté sur des cas qui n’ont pas été soumis par les familles et ne figuraient pas dans ces listes. Au 
total, le nombre de cas de disparition forcée sur lesquelles l’IER a enquêté est supérieur au nombre de 
requêtes et de noms figurant sur les listes des associations. Durant ce travail, les lieux de sépulture, qui ont 
été déterminés, ont permis de constater que les victimes avaient été enterrées dans des tombes séparées. 
Dans deux cas, des fosses collectives ont été trouvées, l’une à Casablanca durant le mandat de l’IER et 
l’autre à Nador après la fin du mandat de l’IER. Ces faits ont été rendus publics. Les dépouilles ont été 
enterrées dans des tombes individuelles, conformément aux préceptes de la religion musulmane. Le CNDH 
tient à souligner sa disponibilité pour recevoir en bonne et due forme tout élément permettant d’avancer 
dans l’établissement de la vérité. De même, il prendra contact avec les familles des huit personnes évoquées 
pour recueillir tout élément d’information nouveau, étant entendu que la justice marocaine peut être en 
permanence saisie, conformément au droit marocain et au droit international.(
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Yazami s’explique sur l’invitation du CNDH à « bannir tout recours à l’emploi de 
personnes en situation irrégulière »

Posted date: septembre 17, 2013 In: Le20heures, Politique | comment : 0 Comments
Si le rapport du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH) sur la migration a été largement salué 
par l’opinion, l’invitation à «bannir tout recours à l’emploi de personnes en situation irrégulière et à 
régulariser la situation des employés dans cette situation» est un point noir qui a suscité une forte 
incompréhension. Pour éclaircir ce point, Driss Yazami, président du Conseil national des droits humains, a 
indiqué qu’il n’était pas question d’interdire aux immigrés en situation irrégulière de travailler. Au contraire, 
« (On veut dire) qu’il ne faut pas exploiter les gens en situation irrégulière », et dans le même temps, « 
régulariser la situation de ceux qui sont déjà en exercice », s’est-il expliqué dimanche dernier lors de 
l’émission «Milaf Li Niqach» (Dossier à débattre) sur la chaîne Médi1TV. Il reste maintenant à connaître les 
mécanismes qui seront mis en place pour mettre en œuvre cette recommandation du CNDH et que Driss 
Yazami n’a pas évoqué.
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